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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensnel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 22.

Rapport gönöral du contröleur en chef des armes ä feu portatives sur la
transformation des armes suisses de gros et de petit calibre en fusils se

chargeant par la culasse, d'apres le Systeme Milbank-Amsler.

En exöcution de Parrötö federal concernant la transformation des armes des
deux calibres en fusils se chargeant par la culasse, d'aprös le Systeme Milbank-
Amsler, il a ete rendu, le 24 avril 1867, une ordonnance avec dessins pour les

armes de petit calibre et le 1er mai suivant une seconde ordonnance avec dessins

pour les fusils de gros calibre. En date du 24 avril et du 4 mai paraissaient les

inslructions pour l'acceptation des armes des deux calibres ä la transformation et
l'ötat dans lequel elles devaient se trouver, ainsi que la röpartition du travail entre
les differents entrepreneurs.

Conformöment aux Conventions il avait ötö remis ä la transformation :

D'aprös le tableau I, premiöre Convention, fusils de grand calibre 55,200
Supplöment de Zürich 5,000

id. I, id. fusils de petit calibre 49,627
Encore disponibles suivant lettre du 29 mai, id. 2,662

Le chiffre des armes de petit calibre fut encore augmentö comme suit:
a) Par un surplus d'armes apparlenant aux Cantons; — b) par la continuation

de la fabrication des fusils d'infanterie modöle 1865/68 sans culasse.
II fut passe, en date du 6 mai 1867, une Convention avec la Societe industrielle

suisse, ä Neuhausen, pour la livraison des pieces brutes de la fermeture, en fer
anglais, qualitö best best; ces pieces furent fournies aux fabricants par la
Confedöration, ce qui porta le prix de la transformation ä la somme de 18,20 fr. pour
les armes de gros calibre soit 15,80 + 2.40 pour les piöces de forge et ä 17 fr.
90 c. pour Celles de petit calibre, soit 15.80 + 2.10 pour les pieces de forge.
II faut encore ajouter ä cette somme:

Les frais de transport, — les fraisdu contröle föderal, — Pemploi des munitions
pour les epreuves de tir et plus tard les depenses imprevues.

La date de röception du fusil modöle conslruit par divers entrepreneurs ful
egalement celle ä partir de laquelle courut le terme de livraison.

La nouveaute du travail fit qu'on ne pul pas eviter des defauts dans la
construetion de ces modeles, en sorte qu'on ne put les considerer que comme types
et s'en tenir pour le reste aux prescriptions.

En date du 15 mai 1867, le Departement militaire federal nommait le soussigne
en qualile de contröleur en chef de la transformation avec des inslructions spöciales
et le placait directement sous les ordres du Departement.

Le commencement de la fabrication fut partout reconnu difficile et penible, car
tous les entrepreneurs sans exception parürent s'ötre trompes dans leur jugement
sur Pexecution d'un travail qui exigeait une exaclitude plus grande qu'ils ne se

l'ötaient imagine.
L'augmentation du personnel du contröle ayant öte reconnue indispensable, le

Departement militaire föderal appela, en mai 1867, un certain nombre d'aspirants
ä un cours de contröle qui fut suivi pour chacun d'eux d'un examen et d'un appel
au service suivant les besoins.

En juillet 1867 et ensuite des expöriences faites, les dimensions de la chambre
ä cartouche furent modifices. En aoüt les ordres furent dounös pour que, contraire-
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ment aux Instructions pröcödenles, les armes de gros calibre dont le bras superieur
du grand ressort de platine ötait court, fussent ögalement admises ä la transformation.

En septembre 1867, le Departement militaire föderal ordonnait un
changement au tour de röle de la transformation, en ce que l'on devait en premier
lieu pousser la transformation des armes sans culasse, modele de 1865, afin de
les rendre propres au service avant de terminer les fusils transformes.

Ce ne fut qu'avec peine que l'on put obtenir ä temps pour le tir federal de
Schwytz des armes terminees et le Departement se vit dans l'obligation de rappeler
chaque entrepreneur ä Pexecution de ses Conventions. L'öcole generale des
instrueteurs qui devait s'ouvrir le 5 octobre dut ötre renvoyöe ä defaut d'armes trans-
formees jusqu'au mois de novembre.

Les rapports mensuels du contröleur en chef etaient peu favorables; plusieurs
entrepreneurs etaient encore trös en retard; d'un aulre cöte, Celles des armes qui
etaient achevöes ne fonetionnaient pas d'une maniere trös süre, ce qui, en grande
partie, provenait des inögalitös et de Pimperfection des carlouches mötalliques;
tandis qu'avec une partie d'entre elles les syslemes fonetionnaient convenablement,
il n'en etait pas de möme avec d'autres. Ces irregularites eurem pour effet d'en-
traver la marche de la transformation.

Les plaintes et les röclamations de tout genre adressees par Messieurs les fabricants

n'ötaient pas non plus de nature ä aider ä la transformation; les piöces de
forge y conlribuörent surtout pour leur bonne part; tantöt elles etaient declarees

trop faibles par les uns; renforeees, elles etaient alors trouvöes trop fortes par
d'autres; tantöl elles manquaient ä une place, tantöt ä une autre; certaines pieces
qui servaient parfaitement aux uns, etaient dösignees comme impossibles ä servir
par d'autres.

On tint compte autant que possible des differents besoins et c'est par iä que
l'on est arrive ä avoir des dimensions differentes.

Les röclamations qui s'en suivirent doivent ötre principalement attribuöes ä la
maniöre de travailler les pieces de forge; eile n'ölait pas la meme chez lous les

entrepreneurs, ensorte que suivant le mode de travail on se plaignait tantöt d'un
cöte tantöt de l'autre, du trop de maliere ou du trop peu. C'est particulierement
la maniere de fixer les pieces ä Poutil qui fut reconnue defectueuse; mais comme,
d'un aulre cöte, le fabricant elait lui-möme responsable de son ouvrage, on ne

put pas lui prescrire de quelle maniere il devait proceder. En reglant pendanl la
duröe de leur service les dimensions des matrices, les difförences furent convenablement

ögalisees.
Un certain nombre des premieres armes transformees furent expediees en

novembre 1867, ä Thoune, pour l'usage de Pecole generale des instrueteurs; differents

döfauts et inconvönienls se firent sentir; ils provenaient en partie du Systeme
lui-möme et en partie de son execution imparfaite, mais en tout cas aussi des
munitions qui etaient encore tres införieuies. Le contröle federal en avait dejä fait
l'observation et en avait aussi donnö connaissance au Departement militaire federal.

Releve des observations. — Cas qui se sont pre'sente's.

I" Obturateur brisö, Pune ou les deux ailettes de charniöres cassees et en partie
la boite fendue ä la vis. 2° Gonflement de la paroi de Poblurateur ä droite ou
dechirement de celle-ci. 5° Dechirement de la charniere d'obturateur. 4" Ressort
d'extracteur brisö. 5° Disparution de la broche. 6* Extracteur brise. 7° Mauvais

jeu de l'extracteur. 8° L'extracteur refuse de fonetionner. 9° Inflammalion pre-
maturöe. 10° Inflammalion impossible, long feu. 11° Difficulte d'ouvrir Pobtu-
rateur. 12° Obturateur s'ouvrant tout seul apres le coup. 15° Broche cassee.
14° Gonflement du canon, celui-ci creve. 15° La cartouche passe devant
l'extracteur.
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Causes.

Les cas 1 ä 6 etaient genöralement precedes de Paccident n" 6, provenant de

ce que l'extracteur avait ötö casse avant. II avait ötö brisö soit par la dechirure
du fond de la cartouche, provenant du defaut de fermeture de Pobturateur ou par
la douille de cartouche elle-möme; trop de jeu aulour du crochet d'exlracteur
(entree trop grande au canon), et par ce fait ouverture de la douille; logement
trop profond de l'extracteur produisant le forcement de l'extracteur en arriere;
quelle que soit la cause qui procure Pouverture de la cartouche, les gaz de la poudre
influent sur la fermeture, Pextracleur peut ötre casse et repousse dans le logement
du ressort d'extracteur; ce ressort est lui-möme casse, la paroi est brisee et
determine la ruplure de Poblurateur. II faut egalement remarquer que chaque fois

qu'un obturateur a ötö empörte, c'est exclusivement au petit calibre que cela se

produisait; la fermeture du coin n'en ötait pas la cause, mais c'elait vers les angles
antörieurs de la boite que Pobturateur sortait, ensor'.e que de [cette maniere la
boite pouvait aussi ölre brise ä la parlie taraudee.

II se produisait de graves inconvenients lorsqu'un exlracteur avait ötö brise
sans qu'on y ait pris garde; l'on tirait alors une autre carlouche ensorte que la
douille s'ouvrait naturellement ä Pendroit oü le crochet d'extracteur manquait.

7° Par le döveloppement de la carlouche; par trop de jeu autour du crochet
d'extracteur, reeul de celui-ci, chambre ä carlouche trop peu conique.

8° Comme pour le 7, en outre diamötre trop grand du logement du bourrelet,
mauvaise position et manque de jeu de l'exlracteur; dechirement du bourrelet de
la cartouche, defauts dans les fonctions du ressort d'extracteur.

9° Par la broche sortant trop; par une broche rouillee, refoulee, grippöe, ne

pouvant pas se mouvoir en arriere ou cassöe; par logement du bourrelet endom-

mage ou par une cause empechant Pentree de la cartouche; par Pentree trop
petite du bourrelet ou par un trop grand diamölre du bourrelet de la cartouche.

10° Par des cartouches sans fulminate ou pourvues de fulminate endommagö
ou par une mauvaise composition de celui-ci, par un chien frappant trop faible-
menl sur la broche, ou lorsque celle-ci frappait la cartouche ä un mauvais endroit.

11° Par une mauvaise forme des angles de la boite et de la fermeture du coin,
defaut dans la position de l'axe du coin; trop peu de jeu ä la vis de charniere et
courbure de celle-ci; dimension trop etroite de la chambre ä cartouche et surtout
profondeur du logement du bourrelet; par le döveloppement du fond de la cartouche.

12° Ce cas s'est prösente exclusivement au gros calibre par le fait d'angles
de boite trop droils ou par des defauts dans la fermeture du coin.

15° Habituellement et tres souvent arrive avec le gros calibre, par suite du
condueteur trop court et par une entree trop profonde de la vis, ce qui produit
un trou perce trop haut pour cette vis.

14° Par l'absence de poudre dans une cartouche, le fulminate etant süffisant

pour pousser la balle en avant dans le canon, mais le bruit des feux de masses

pouvant empöcher de s'en apercevoir, la douille vide est extraile sans savoir qu'il
se trouve une balle dans le canon; une nouvelle carlouche est introduite et
determine alors une explosion de canon.

15° Par le crochet trop court de l'extracteur ou, trop en arriere, mauvaise

position de celui-ci; par un diamötre trop pelit du bourrelet de la carlouche.
Par de petites imperfections.
En consideration de cet etat de choses, le Departement militaire federal decida:

1° De faire executer des ameliorations convenables dans la construetion;
2° De faire donner, aussitöt aprös l'öcole des instrueteurs, un cours aux fabricants

et aux contröleurs ä Thoune, afin qu'ensuite des remarques que l'on pourrait
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faire sur les accidenls survenus et des recherches personnelles de ceux qui y pren-
draient part on puisse arriver ä faire comprendre suffisamment le systöme aux
fabricants et aux contröleurs pour qu'ä leur tour ils soient en mesure d'introduire
l'exaclilude necessaire dans la marche de la fabrication et du contröle.

5° De faire faire ä la fabrique de cartouches les ameliorations necessaires dans
le plus bref delai.

Le soussigne fit au Departement militaire federal les propositions suivantes quant
aux modifications ä apporter.

Gros calibre.
Rroche: Raccourcir la partie anterieure du cöne de 27mm ä 14mm4; arrondir

Pangle vif pres de Pembase; eloigner Pencoche de la vis, commencant ä 4mm de
l'embase et par consöquent placer la vis de la broche au-dessous de Parrötoir.

Petit calibre.
Rotte d'obturateur: Rendre la cavile de l'extracteur conforme aux dimensions

du nouvel extracteur (la paroi exlerieure riallant pas en biais vers le crochet).
Obturateur: Agrandir de 0mm2 le trou de la vis de charniere. Creuser de

lmm plus profond le logement pour la partie cylindrique de la broche modifiöe,
augmenler le diamötre du canal de la broche de 0mm2. Conlinuer le canal ä gaz
ä droite jusqu'au logement du ressort d'extracteur.

Broche: Raccourcir le cöne anlörieur de lmm pour renforcer l'embase; arrondir
les angles vifs vers l'embase.

Extracteur: Changer la forme du crochet, la partie postörieure sans biais,
crochet arrondi pour diminucr la profondeur de Pentaille dans la chambre ä
cartouche.

Ressort d'extracteur: L'allonger de lmm pour obtenir une fonction plus cer-'
lainc.

Chambre ä cartouche: La rendre 0,lmm plus conique pour faciliter la sortie de
la cartouche, entaille pour le crochet d'extracteur conformöe ä celui-ci et par ce

moyen Ouvertüre diminuöe.
Relativement au metal el ä la maniere de le traiter.

Extracteur: En bon acier ä ressorts (au lieu d'acier fondu) le crochet re-
courbö au marleau, non trempe.

Cementation: II faut prendre soin dans la trempe ä ce que la töte de la boite,
surlout les ailettes de charnieres, la charniere de Pobturateur et la griffe du coin
recoivent une trempe douce, tandis que les parties soumises ä un frottement,
comme le rayon posterieur de Pobturateur et le coin lui-möme, doivent ölre aussi
dures que possible; les parties saillantes doivent etre arrondies pour faciliter le
maniement.

Le Departement militaire federal approuva ces modifications par une instruction
du 4 janvier 1868, qui fixail en outre les tolörances ä accorder, et il la fit suivre,
ensuite d'experiences faites, de Pordre de faire ajouter des arröts de baguettes

pour fixer celles-ci.
Les changements furent bientöt reconnus avantageux el de meme, dans la

fabrication des cartouches, les progres se firent successivement sentir.
C'est ä dater de ce moment que la transformation put ötre envisagee comme

ayant pris une marche reguliere, ce qui permit alors de lui faire faire des progres
rapides. De son cötö le Departement militaire federal ne negligea aucun moyen
propice pour arriver ä ce resultat. Ainsi par exemple il decida: que les fabricants
de fusils modele 1865 ne devaient plus livrer ceux-ci jusqu'ä leur transformation
complete.

Que la fourniture des broches d'exlracteurs, qui manquaient de tous cötes,
serait remise aux soins du contröleur en chef.

Que les reparalions qui n'etaient pas inherentes au Systeme de transformation
seraient laissees aux soins des Cantons.



— 629 —

Qu'ä l'avenir les armes de gros calibre ne seraient plus munies de brocbes et
d'extracleurs de rechange et qu'on livrerait en place aux Cantons une quantitö
supplömentaire de 20°/0 de ces pieces.

Des changements furent apportes au nombre des armes ä transformer, ainsi
qu'ä leur repartition aux entrepreneurs; le Departement militaire föderal informa
en outre les Cantons que le surplus des armes de petit calibre qui etaient leur
proprietö seraient egalement transformees aux frais de la Confederalion; enfin
les Conventions de plusieurs entrepreneurs durent leur ötre retirees et le nombre
des armes devenues disponibles reparties ä d'autres fabricants en augmentation de
celles qui leur avaienl ete confiees pourla transformation; voir pour les details la

table I.
Jusqu'ä la fin de fövrier 1868, il n'avait öte transforme que 2945 armes des

deux calibres; mais ä partir de ce moment, la production fut chaque mois aug-
menlee, ensorte que dans le courant du mois d'aoüt, eile avait atteint le chiflre de

15,675 fusils, ce qui portaitä 68,120 le nombre des armes terminöes ä la fin de

ce mois.
Les fusils des Cantons n'ötant pas encore transformes, on put cependant satis-

faire aux demandes qui furent faites de fusils pour les cours d'instruction, ensuite
de Pautorisalion qui fut donnöe de les fournir provisoirement du döpöt födöral.

Lors de la fixation du nombre döfinitif des armes de gros calibre ä transformer
les Cantons indiquörent le chiflre de 67,772 fusils; mais cette quantitö fut röduite
par le Departement militaire fedöral ä 55,200 fusils, afin de rester dans les
limites fixöes par les Conventions et dans les proportions du contingent fedöral des
Cantons.

Ce point regio la fabrication du modele 1865/68 fut döfinitivement supprimee,
apres quoi le chiflre des armes de petit calibre ne subit plus de changements; les
modifications apponöes aux Conventions pour la transformation Pont öle suivant
les resultats obtenus jusqu'alors par les differents entrepreneurs de la transformation

des armes de petit calibre, voyez tableau 1.

II fut cependant plus tard apporte un nouveau changement ä ces Conventions ä

mesure que le döpartement militaire fedöral döcida de renoncer ä la transformation
de carabines modele 1851 lorsqu'on se fut assurö que la justesse du tir ötait gra-
vement compromise par le raccourcissement du canon et par la torse trop faible
des rayures

Le nombre total des fusils d'infanterie modele de 1865/68 livrös au döpöl fö-
föral fut röparli par le Departement militaire federal aux Cantons dans la propor-
don de leur contingent federal; voyez le tableau II.

La transformation des armes de gros calibre fut terminöe ä la fin de Pannöe
1868 et eile prösente, ainsi qu'on le voit ä la table I, im chiflre de 55,568 fusils
transformös.

La transformation des armes de petit calibre put ötre consideree comme terminöe
ä la fin de fövrier 1869, altendu qu'il ne restait apres cette epoque qu'un petit
nombre d'entrepreneurs qui s'en occupaient encore par suite de retards ou de
nouvelles Conventions; les dernieres armes furent livrees fin juilllet. Le nombre
total des armes de petit calibre transformees est de 76,755; voir tableaux I et II.

Quant aux divers genres d'armes de petit calibre, leur nombre, leur provenance
el leur repartition, voyez le lableau II.

Dans les travaux supplementaires imprevus qui furent exöcutös, on doit surlout

mentionner:
1°) Le travail exige par les corps de platines du fusil de gros calibre;
2°) Le rcmplacement par des chiens neufs, d'une grande quantile de chiens

trop faibles aux fusils de chasseurs et aux carabines ;

5°) L'application d'un arröt de baguette aux armes de petit calibre;
4°) La reduction ä 4mm de la largeur des tourne-vis.



— 630 —

5°) La graduation des hausses pour les armes de petit calibre, nöcessitee par
l'emploi de la nouvelle cartouche;

6° Les modifications apportees aux armes et aux systernes des deux calibres,
avant Padoption des changements du 14 janvier 1868, ainsi que les reparalions
et ameliorations apportees par ordre du departement, aux fusils de la premiere
fabrication.

Qualite des armes.

La transformation des armes suisses d'apres le systöme Milbank-Amsler peut
ölre oonsideree comme reussie, car les armes des deux calibres ont en general ob-
tenu la confiance de la troupe, malgre le jugement qu'on avait porle contre elles
danslle^principe. Si les fusils des deux calibres avec leurs qualites acluelles ne
sont que de simples armes transformees, elles n'en sont pas moins des armes ä

chargement par la culasse propres au service de guerre, et presentant toutes
les garanties de sürete et de soliditö desirables, car elles ögalent bien d'autres
syslemes neufs ä chargement par la culasse et ne sonl suipassees par aucun aulre
Systeme de transformation.

Duree de la transformation.

Si l'on lient un juste compte des modifications introduiles et de ce que l'on ü'd
öle mis que plus lard en mesure de faire avancer la transformation d'une maniere
certaine, si de meine on tient compte des travaux exlraordinaires ainsi que d'un
travail egalement plus difficile que cela n'avait ete prevu, on peut "dire que la
täche des entrepreneurs a ete remplie, ä peu d'exceptions pres, d'une maniere
satisfaisanle et dans les delais prescrits, et l'on peut de möme affnmer que Pin-
duslrie des armes en Suisse peut produire de grands resultats.

La plus grande activite dans la Iransformation du gros calibre a öte deployöe
dans les mois d'avri! ä septembre *8G8 et pour le petit calibre dans les mois
d'avril ä deeembre 1868.

La cloture du travail a de möme eu lieu partout en möme temps, ä peu
d'exceptions pres, ainsi que Pavail prevu le Departement lors des modifications apportees

aux diverses Conventions.

Quant au detail des travaux accomplis par les fabricants et par le contröle,
voyez les rapports mensuels, les tableaux I et II, complötes par le rapport final.

Rapport final.
La nöcessite absolue de rester le moins longtemps possible dans une periode de

desarmement, n'a pas permis, dans bien des circonslances, d'atleindre le but desire
avec toute la perfection voulue, car tandis qu'il semblait avantageux d'execuler la

transformation sur plusieurs points de la Suisse en möme temps, cet öparpillement
du travail et Pöloignement des nombreux ateliers occupös, furent la cause de bien
des difficultes, occasionnees surtout par les ateliers auxquelsil n'avait ete distribue
qu'une petite quantitö d'armes et oü il n'avait pas ete possible d'ötablir un contröle

permanent.
Quant au contröle federal, je crois pouvoir affirmer qu'il a generalement ete

tenu d'une maniere convenable. Une comparaison de l'aclivitö deployöe par les

contröleurs ne trouverait pas sa place ici, vu la difference de leur travail, ensorle
qu'il y a lieu de s'en referer aux rapports mensuels et parliculiers.

L'epoque ä laquelle le personnel du contröle prösente le plus fort effectif pour
le travail de contröle dans les 25 ateliers de transformation a ete celle comprise
enlre les mois de mai, juin et juillet, avec 5 contröleurs de lra classe ; 2
contröleurs de IIe classe; 8 contröleurs de III6 classe; 12 contröleurs provisoires, 20
aides-conlröleurs.

Sphere d'activite du contröleur en chef.
Direction de la marche de la transformation, comprenant en outre :
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A. La surveillance technique. — B. Travail de bureau.
Tenue de livres : 50 registres pour Cantons, fabriques et contröles;
Correspondance : 11,650 lettres envoyöes, copiöes dans 25 livres; un certain

nombre de lettres pour rapport avec röponses sur la piöce möme aprös inscription.
Copies, circulaires et tableaux.

Registrature: 12,000 lettres officielles recues desautoritös, fabriques et contröles.
Rapports : rapports mensuels sur les expödilions, rapports de Situation ä triple

sur les mutations survenues dans la transformation, accompagnös de tableaux

explicatifs.
Fournitures : pour les besoins du bureau ainsi que pour les fabriques et contröles

(lettres de voilure, rapports, formules pour comples, registres, etc.)
Comptes : Elats de solde mensuels pour le personnel du contröle, 1580 comptes

visös, inscrits en detail.
C. Magasin :

Commandes de piöces de transformation, röception, contröle de fusils modeles
et instruments de vörificalion, enlr*autres :

Commandes. Contröle. •
52,589 56,154 braches de gros calibre;

105,000 82,556 » de petit »
12,655 8,400 extracteurs de gros calibre;

100,989 85,571 >» de petit »
71,254 71,020 arröts de baguette;

1,000 1,000 lavoirs;
565 neufs 8,899 tourne-vis, neufs et transformös;

2,000 2,000 chiens;
2,595 — ressorts d'extracteurs;
5,295 — arröloirs.

Röpartition et expedition de ces divers objets aux Cantons, aux fabriques et aux
contröleurs.

Pour aider aux travaux du contröleur en chef, il lui a öte adjoint un secrölaire
et un aide (apprenti).

Le rapport qui procede est accompagnö des declarations ci-dessous mentionnöes
atlestant que les autoriies militaires cantonales ont ötö satisfajtes aussi bien de la
marche que du produit de la Iransformation.

Schaffhouse, fin aoüt 1869. Rudolphe Schmidt, capitaine.

Attestations.
du directeur de l'arsenal de Zürich du 30 avril 1869;
de Pintendant d'arsenal de Teufen du 50 » »

id. de Schaffhouse du 2 mai 1869;
id. d'Appenzell du 5 » »
id. de Coire du 7 » »
id. de Zug du 10» »
id. de Lucerne du 10» »
id. de Samen du 51 » »
id. d'Aarau du 29 juin »
id. de Glaris du 50 » »
id. de Bäle du 1 juillet»
id. de Soleure du 2 » »

id. de Bellinzone du 2 » »
id. de Fribourg du 5 » »
id. de St-Gall du 8 sept. »
id. de Geneve du 15 » »

du departement militaire du Valais du 24 » »

1° Une declaration
2° Id.
5" Id.
4° Id.
5° Id.
6° Id.
7° Id.
8" Id.
9° Id.

10° Id.
11° Id.
12° Id.
15° Id.
14° Id.
15" Id.
16° Id.
17» Id.
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